
Cabinetsd'auditetd'expertise:
les premierspartenaires

desentreprises
Devant la complexification de notre environnementjuridique, fiscal et économique,le rôle
d'accompagnementde l'expert-comptableauprèsdudirigeants'intensifie.L'offredeprestations
s'est adaptéeauxbesoinsdesentreprises,l'expert-comptableayantévoluéde lanotiond'homme
de chiffres à celle de conseiller privilégié intervenant lors de toute décision stratégique ou
organisationnelle.

A
près l'établissementdes comptes
annuels,l'expert-comptableaide
tout d'abord lechef d'entreprise
à interpréter les documents
comptables et à en tirer parti.

L'entreprisese doit d'avoiren effet une
vision prospective.
Mais, loin de se limiter aux missions
traditionnelles (établissement des
comptes,bulletins de paye... fonctions
pour lesquelles il peut assurer l'exter-
nalisation totale), le rôle de l'expert-
comptables'orienteaujourd'huilargement
vers leconseil.Les chefsd'entreprisede
taillemoyenneen particuliersontactuel
lement très demandeursde cet accom
pagnementpermanent qui leur permet
de se recentrer sur leur cœurde métier.

Uneaptitudeàconduire
touteslesmissions

Dans la conjoncture économique
difficileque nous connaissonsactuelle
mentet devant l'ampleurdes lois votées
récemment,les entreprisessont en effet
dépassées. Le social en particulier
prendde plus en plus d'importanceet se
complexifie, nécessitant une grande
technicité.Dansce contexteparticulier,
le conseilet le soutienapportéspar les
experts-comptables s'avèrent encore
plus précieux.

Lors de toutes ses décisions straté
giques, l'expert-comptable représente
le principal interlocuteur du dirigeant
d'entreprise, lui apportant ses compé
tencesen matièreéconomique,juridique,
fiscale, sociale, etc, et faisant appel, si
nécessaire, à des spécialistes externes

(avocats, notaires, consultants...). Il
apporteégalementdes solutionsopéra
tionnelles sur l'augmentation de la
performance, la diminution des coûts,
etc. Dans le cadre du développementà
l'international, il seconde la société
également, lui apportant le soutien de
sonréseau à l'étranger.

Les missions d'audit contractuel
apportent une réelle valeur ajoutée,
donnant un regard externe sur la perti
nencede la structureet laqualitéde ses
systèmesd'information. S'il est inscrit
auprès de la Cour d'Appel comme
Commissaire aux comptes, l'expert-
comptable effectuera pour les SA les
missionsd'audit légalayant pourbut de
certifier les informations qui seront
communiquéesaux tiers, c'est-à-dire la
régularité et la sincérité des comptes
annuels.

11faut rappelerque la professionest
réputée pour sa déontologierigoureuse
à laquelle elle est fondamentalement
attachée.

Delacréationd'entreprise
àsatransmission

Partenaire privilégié et permanent
dans toutes les étapes de la vie
professionnellede ses clients, l'expert-
comptable accompagneles entreprises
depuislacréation,lafusion,l'acquisition,
la transmission, mais aussi pour leur
diagnostic, leur évaluation, les études
avant restructuration, la recherche de
financements,la fiscalité,etc...

Pour une création d'entreprise, il
aide à choisirla formede sociétélaplus
adaptée, le meilleur statut social du
dirigeant,etc,et optimisel'organisation
de sa structureà tous les niveaux.

Il peut aussi prendre en charge
l'intégralité du processus de cession/
reprise d'une entreprise. Il effectue
l'élaborationdu businessplan au début
de laconceptionduprojet,lapréparation
des dossiers financiers à adresser aux
banques, l'évaluation de l'entreprise,
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l'audit d'acquisition, la rechercheet la
sélection des acquéreurs/cibles, la
participationà la rédactiondes actesjuri
diquesde venteetà la négociation,etc...

Laphasede transmissionestdevenue
cesdernièresannéesune problématique
récurrentedans lesentreprisespatrimo
niales, pour laquelle l'assistance de
l'expert-comptableauprèsdes dirigeants
est fortement sollicitée. Son rôle de
proche partenaire du chef d'entreprise
va aider ce dernier à tous pointsde vue
à passer ce cap délicat. Une phase au
cours de laquelle l'acheteur ne pense
pas toujours à se faire aider par un
expert-comptablealors que celui-ci a

Leschiffres de la profession
- La Francecompte 18500 experts-
comptablesrépartisdans15300cabinets
totalisantplusde 130000collaborateurs.
Ils accompagnentplus de 1,5 million
d'entreprises.
- Sur les 18 500 experts-comptables,
15000sont commissairesauxcomptes
et contrôlent 200 000 entités sur les
2 millionsd'entreprisesexistantes.

souventune meilleurevue sur la réalité
du prix, les vrais risques économiques
ou fiscaux, l'analyse des cash-flows,
sans oublierses compétencesjuridiques
dans certains domaines spécialisés
(droitsocial, fiscal, commercial).

Unesegmentation
du marchéparticulière

Les cabinets de petite taille, de 2 à
50 personnes, représentent l'essentiel
de la profession.Cespetits cabinetsont
une activité très orientée expertise
comptable,décomposéeen extemalisa-
tiontotale(pourlesPME/TPEsouhaitant
sous-traiter intégralement la mission),
et en révision comptable. Ils offrent
une relationde proximité très appréciée
par les PME/TPE et des prestations
personnalisées.Leur activitéde conseil
se développepour satisfairela demande
de la clientèle.

Les cabinets français de taille
moyenne offrent des services pluridis
ciplinaireset appartiennentgénéralement
à un réseau internationalafin d'accom
pagner le développement de leurs

clients dans le monde entier. Leur
clientèlese répartit entre les PME et les
grandscomptes,notammentdanslecadre
duco-commissariatauxcôtésdesBigFour.

Ces quatre grands cabinets anglo-
saxons, les Big Four (Ernst 8cYoung,
Deloitte et Associés, Pricewaterhouse-
Cooperset KPMG),sont prépondérants
tantpar leur chiffred'affaires (plusieurs
milliardsde dollars) que par le nombre
de leurscabinets répartisdans le monde
entier.Ces sociétés d'audit et de com
missariataux comptes, qui s'adressent
principalementà uneclientèledegroupes
internationauxcotés, représentent une
catégorieà part comparéeau restede la
profession.

Premier réseau de conseil aux
entrepriseset doncobservateurprivilégié
des réalités économiques,les cabinets
d'audit et d'expertise offrent donc un
accompagnementprimordialaux chefs
d'entreprise. L'expert-comptable est
plus que jamais un conseillerprivilégié
intervenant lors de chaque étape de la
vie d'une société. »

FlorencePastre
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